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DIVERS

DREAL - Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement

Arrêté n° SRN/UAPP/2022-00774-011-001 du 23 novembre 2022 autorisant la perturbation intentionnelle, la capture ou l’enlèvement, la
destruction de spécimens et la destruction, l’altération ou la dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos d’animaux

d’espèces animales protégées  ainsi que l’arrachage et l’enlèvement de spécimens d’espèces végétales protégées  ORANO Recyclage
- Projet de piscine d’entreposage centralisée (PEC), Préparation de la plateforme

Considérant ce qui suit :
- conformément aux dispositions de l’article L.542-1 du code de l’environnement, la recherche et la mise en œuvre des moyens nécessaires à la
mise en sécurité définitive des déchets radioactifs sont entreprises afin de prévenir ou de limiter les charges qui seront supportées par les
générations futures ;
- dans son compte rendu du 25 novembre 2019, la Commission particulière du débat public note qu’un consensus s’est dégagé autour de la
nécessité de nouvelles capacités d’entreposage de combustibles usés vers l’échéance de 2030 ;
-  l’Autorité  de  sûreté  nucléaire  (ASN)  confirme le projet  dans  son avis  du  8 octobre  2020 en estimant  « que la réalisation  de capacités
d’entreposage supplémentaires de combustibles usés constitue un enjeu stratégique pour la sûreté globale des installations nucléaires et qu’à
ce stade, le projet de piscine d’entreposage centralisé sous eau présenté par EDF est le seul qui permette d’y répondre, dans le respect des
standards de sûreté les plus récents » ;
-  EDF  doit  augmenter  ses  capacités  d’entreposage  de  combustibles  usés  en  complément  des  piscines  d’entreposages  existantes  pour
poursuivre l’exploitation de son parc ;
- plusieurs alternatives ont été recherchées tel que l’entreposage à sec ou sous eau ;
- la solution retenue est celle de la construction d’une nouvelle piscine d’entreposage centralisé (PEC) ;
- cette piscine permettra de prendre le relais des piscines existantes pour l’entreposage des combustibles MOx, des combustibles à Uranium de
retraitement enrichi (URE) ou issus des réacteurs à neutrons rapides (RNR) dans l’attente de leur recyclage ;
- une extension de la capacité d’entreposage sera possible par l’ajout d’un second bassin ;
- cette piscine sera exploitée pour une durée prévisionnelle de 100 ans ;
- plusieurs alternatives d’implantation ont été recherchées afin de limiter l’artificialisation et que le site d’ORANO Recyclage a été finalement
retenu sur des critères fonciers, pédologiques, logistiques et industriels ;
- la parcelle concernée par le projet est constituée du Parc aux ajoncs, du Mont Troppé et de son accès principal, soit 129 923 m², localisé dans
l’enceinte d’ORANO la Hague ;
- cette localisation n’entraînera pas d’artificialisation supplémentaire ;
- cette zone sera totalement arasée pour permettre la préparation de la plateforme destinée à accueillir la construction des infrastructures
nécessaires au projet piscine « PEC », sous maîtrise d’ouvrage EDF ;
- des recherches bibliographiques suivis d’inventaires complets ont été menés ;
- les résultats de cet état initial ont mis en évidence la présence avérée ou potentielle de diverses espèces protégées dont des amphibiens, des
reptiles, des oiseaux et des plantes ;
- la séquence éviter-réduire-compenser a été appliquée avec proposition de mesures d’atténuation ;
- le projet entraîne potentiellement :
    • l’arrachage et l’enlèvement d’espèces végétales protégées,
    • la perturbation de spécimens d’espèces d’amphibiens et d’oiseaux protégées,
    • la destruction accidentelle de spécimens d’amphibiens protégés,
    • la destruction, l’altération ou la dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos pour les espèces occupant en permanence ou de
façon temporaire le site (oiseaux) ;
- il n’existe pas d’autres solutions satisfaisantes pour permettre la réalisation de la préparation de la plateforme du projet piscine « PEC » ;
- une dérogation est donc nécessaire pour les espèces jouissant d’un statut de protection réglementaire ;
- ORANO Recyclage a pris en considération l’avis scientifique en détaillant les mesures ERC ;
- les remarques émises lors de la consultation du public effectuée du 30 août au 13 septembre 2022 inclus ont été prises en considération par
ORANO Recyclage ;
- ainsi complétée la dérogation n’est pas de nature à nuire au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces
concernées dans leur aire de répartition naturelle ;
- la DREAL utilise l’Outil de diffusion de l’information naturaliste (ODIN) développé par l’Observatoire de la biodiversité de Normandie (OBN),
pour répondre à l’obligation née de l’article L.124-2 du code de l’environnement de mise à disposition des données environnementales ;
- il y a lieu d’y verser les données environnementales ainsi acquises ;
- ainsi les conditions légales d’octroi de la dérogation sont réunies.
SUR proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Normandie,
Art.1 : Entreprise titulaire de la dérogation à la protection stricte des espèces



La société ORANO Recyclage, représentée par M. Aubret, directeur de l’établissement de la Hague, et sise Le Prisme – 125 avenue de Paris,
92320 CHATILLON est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions faites au présent arrêté, à déroger à la protection stricte des
espèces pour la préparation de la plateforme de la nouvelle piscine « PEC » sur le site de traitement des déchets, commune de La Hague.
Art.2 : portée de la dérogation
ORANO Recyclage est autorisée à déroger à la protection stricte des espèces sur les seules et exclusives espèces listées à l’annexe 1.
Si, en cours de travaux ou pendant la phase d’exploitation, d’autres espèces devaient être durablement impactées, ORANO Recyclage fera une
demande de dérogation complémentaire.
Art.3 : Localisation des travaux
La dérogation est octroyée pour les travaux d’arasement, de terrassement du terrain et d’entreposage des terres lié au projet piscine, sur le site
d’ORANO Recyclage, sur la commune de La Hague (code INSEE : 50 041).
Art.4 : durée de validité de la dérogation
La dérogation prend effet à la notification de l’acte et est caduque à réception, par ORANO, du procès verbal de réception des travaux.
Art.5 : Mesures environnementales ERC
ORANO Recyclage met  en œuvre les mesures environnementales  décrites  au dossier  de demande de dérogation  (juin 2022),  à la  note
d’Adéquation des mesures de compensation avec les milieux naturels et analyse de leur efficacité dans le cadre du projet de piscine nucléaire
PEC sur le site d’Orano – La Hague (septembre 2022) et la Note relative aux mesures MR1, MR2 et MA2 – année 2022 (septembre 2022).
L’ensemble des mesures proposées par ORANO Recyclage et les mesures complémentaires sont indissociables. Elles ont une obligation de
résultat. De ce fait, les budgets mentionnés par ORANO Recyclage ne sont qu’indicatifs et devront être ajustés autant que de besoin pour
l’atteinte des objectifs assignés.
Art.6 : Mesures d’évitement
ME1 : Adaptation du planning par rapport aux périodes sensibles sur le plan écologique
La préparation du terrain (débroussaillage, dégagement des emprises, création des pistes…) débute hors période de risques de destruction
d’individus d’espèces protégées et/ou à enjeu, soit entre le 31 août et le 30 novembre. Le tableau ci-après présente les périodes de travaux
recommandées en fonction des groupes d’espèces concernés.

La continuité des travaux doit être assurée. Si pour des raisons impératives, ce déroulé n’était pas possible, les périodes et les éventuelles
précautions supplémentaires devront  être recalées  en concertation avec un écologue référent.ME2 :  Traitement  approprié  des résidus de
chantier
Un bordereau de suivi des déchets de chantier est remis au Maître d’ouvrage en fin de chantier. Dans la mesure du possible, un circuit de
valorisation/réutilisation est mis en place pour les déchets. Une partie des résidus de broyage des parties boisées peut être valorisée pour la
création des hibernacula favorables à la faune (voire mesures compensatoires).
Art.7 : Mesures de réduction
MR1 : Capture et déplacement des amphibiens situés au sein de la zone de chantier
Afin de limiter au maximum le risque de destruction d’individus d’amphibiens lors des travaux, des opérations de capture et déplacement des
amphibiens sont mises en œuvre. Les différentes zones de reproduction des amphibiens sont identifiées en rouge ci-dessous :

Figure 1: Situation des barrières de protection à amphibiens (en rouge)

Zone aquatique au sud du Mont Troppé : 
Cette  zone  est  détruite  en  début  d’année.  Des  barrières  imperméables  au  déplacement  des  amphibiens  sont  positionnées  autour  de  la
dépression humide en fin d’année précédente, afin d’empêcher les individus d’y pénétrer.
Mare du Mont Troppé :
La mare est comblée en septembre/octobre 2023. Des barrières semi-perméables au déplacement des amphibiens sont positionnées autour de
la mare en décembre 2022.
Des seaux sont enterrés de part et d’autre de la barrière. Ils sont disposés tous les 25 mètres environ. Cette distance est adaptée en fonction
du nombre d’amphibiens piégés afin d’éviter leur accumulation dans les seaux. Cette surveillance est particulièrement active lors des migrations
post-nuptiales. Les seaux sont percés pour évacuer l’eau qui pourrait s’y accumuler. En cas d’impossibilité de relève (week-end…), les seaux
sont refermés ou équipés d’une planchette permettant à la faune d’en sortir.
Les amphibiens sont relâchés dans une des mares situées au sein du marais Roger.
Au préalable, des travaux de débroussaillage ont lieu sur 1 m de part et d’autre de la barrière anti-amphibiens avec mise en tas aux abords.
Dans les deux situations, les barrières sont maintenues jusqu’à destruction des zones (les opérations de capture et déplacement sont réalisées
jusqu’à ce qu’il n’y ait plus d’individus capturés).



En cas de barrière défaillante, pouvant laisser passer des amphibiens (décollement en pied de barrière, laie arrachée ou tombée…), ORANO
Recyclage rétablit  immédiatement  son intégralité  dès le constat  fait.  La rupture  de l’intégrité  de la barrière  fait  l’objet  d’une consignation
appropriée.
MR2 : Traitement des espèces végétales exotiques envahissantes
Toutes les stations inventoriées de Renouée du Japon sont traitées par un décapage sur au moins 2 m de profondeur et 3 m de large au-delà
de la limite de présence des tiges. Les terres extraites sont exportées et enfouies. De la terre végétale, exempte d’espèce invasive, est mise en
place et revégétalisée.
MR3 : Assistance écologique / environnementale du chantier
Les principales missions d’assistance écologique et environnementale comprennent :
- Cahier des prescriptions écologiques
Un cahier de prescriptions environnementales visant à s’assurer du bon déroulement des travaux est mis en place. Ce cahier des charges est à
destination des entreprises qui réaliseront les travaux. Il peut être inclus dans le Plan de Respect des mesures Environnementales (PRE) des
différentes entreprises.
- Passage d’un écologue avant les grandes phases de travaux
L’objectif est de limiter au maximum le risque d’impact et de destruction sur ces espèces ainsi que, le cas échéant, de mettre en place des
mesures adéquates avant et pendant les phases de travaux.
- Formation des responsables de chantier et des équipes à la prise en compte des problématiques écologiques lors des travaux
- Sensibilisation de l’équipe chantier
MR4 : Limitation des emprises et gestion environnementale du chantier
La mesure de limitation des emprises et gestion environnementale du chantier comprend :
- Limitation de l’emprise du chantier au strict nécessaire ;
- Adaptation des modalités de circulation des engins de chantier ;
- Interdiction absolue de tout dépôt, circulation, stationnement… hors des limites des emprises ;
- Gestion environnementale du chantier, notamment en utilisant un parc d’engins de chantier de bonne qualité avec un contrôle régulier et un
entretien des véhicules sur des aires étanches ;
Mise en pratique de mesures de prévention classiques des pollutions :
- Formation de l’ensemble des chefs d’équipe et du personnel encadrant sur les procédures à suivre en cas d’incident ;
- Mise en place de matériels d’interception d’une pollution accidentelle (produits absorbants, filtres à pailles…). Ces dispositifs sont facilement
accessibles et disposés de manière à pouvoir les mettre en œuvre rapidement en cas de survenue d’une pollution ;
- Présence d’un nombre suffisant de kits anti-pollution au sein de la base vie et au sein des véhicules présents en permanence sur le chantier ;
- Utilisation de machines en bon état général (entretien préventif et vérification adaptée des engins) ;
- Ramassage régulier des déchets. Les risques liés au traitement de matériaux radioactifs ne sont pas du ressort de cet arrêté.
- Aménagement des bases travaux pour éviter toute propagation de pollutions en cas de déversements accidentels (aire imperméabilisée,
collecte  des  eaux  de  ruissellement  puis  traitement  avant  rejet,  etc.).  En particulier,  des  aires  d’entretien  étanches  sont  prévues  pour  le
nettoyage des engins et leur alimentation en carburant. Ces bases travaux sont installées en dehors de toute zone sensible, en accord avec le
Maître d’ouvrage. En fin de chantier, cette zone est remise en état ;
-  Interdiction  de  laver  les  engins  de  chantier  à  proximité  de  secteurs  sensibles  (vidange  effectuée  en  dehors  du  site  du  projet).  Plus
particulièrement,  le principal  secteur  concerné est  la  mare du Mont  Troppé.  Les emplacements  de lavage et  de vidange sont  définis  en
concertation avec l’écologue référent. Les eaux de lavage ne doivent pas se déverser directement dans le milieu naturel. Elles doivent être
traitées avant rejet par un dispositif de décantation-déshuilage régulièrement entretenu.
MR5 : Réduction des effets de l’éclairage en cas de chantier nocturne
Le travail de nuit est interdit en mai et juin. Des éclairages ponctuels restent toutefois possibles pour l’arrivée et installation d’engins, l’éclairage
est alors limité au droit du poste de travail.
En dehors de cette période, et afin de réduire l’impact de l’éclairage artificiel, qu’il soit temporaire ou permanent, les travaux nocturnes sont
évités.

Hors  mai  et  juin,  si  un  éclairage  s’avère  indispensable  pour  la  réalisation  des  travaux,  celui-ci  est  étudié  pour  limiter  au  maximum  le
dérangement sur la faune selon plusieurs paramètres :
-  Déclenchement :  favoriser  un  déclenchement  manuel  (interrupteurs)  et  bannir  l’éclairage  continu,  à  défaut  utiliser  un  système  de
déclenchement avec détecteur de présence et sélectionner les plages horaires où l’éclairage s’avère indispensable ;
- Direction de la lumière : favoriser une orientation des faisceaux vers le bas et cibler au maximum la diffusion de la lumière vers les secteurs à
éclairer. Les éclairages en direction de la périphérie de la zone de travaux ou vers les lisières boisées sont à éviter ;
- Caractéristiques de la lumière : éviter les LEDs (économes en énergie mais à très large spectre et fortement attractives/répulsives pour la
faune) et se diriger plutôt vers des ampoules à spectre étroit ;
- Maintenir une luminosité réduite.
Le maître d’ouvrage s’appuie sur le guide du CEREMA « Chiroptères et infrastructures de transport » pour le choix de l’éclairage à mettre en
place pour éviter le dérangement des chauves-souris.
MR6 : Utilisation d’engins de chantier et de matériels non contaminés par des espèces végétales exotiques envahissantes (EEE)
Le maître d’ouvrage s’assure que les engins ne proviennent pas de secteurs envahis par des EEE. Si la provenance et l’état de souillure des
engins par les EEE ne peuvent être connus, ou dans le cas où les engins auraient été utilisés sur des secteurs envahis par des EEE, les pneus
ou chenilles ainsi que tous les outils et véhicules en contact avec les espèces invasives doivent être scrupuleusement nettoyés sur une bâche
avant  tout  autre déplacement  ou sur  des  aires de lavage prévues  à cet  effet.  L’aire  de  lavage est  équipée d’un dispositif  de traitement
permettant  d’intercepter  les  propagules  (graines,  rhizomes,  etc.)  qui  sont  détruites  ou rendues  inopérantes  par  dessication.  Les terres et
végétaux issus du nettoyage des pneus et chenilles sont évacués en décharge agréée.
Art.8 : Mesures de compensation
MC1 : restauration et gestion de la lande en faveur de la Petite centaurée à fleurs de scille et de la Potentille anglaise
La Petite centaurée à fleurs de scille se développe dans les zones de pelouses ensoleillées en contact avec les landes sèches atlantiques. En
2020-2021, avec 10 stations concernées pour 590 m² impactés par la phase d’arasement, de terrassement du terrain et d’entreposage des
terres lié au projet piscine, cette mesure est à appliquer sur une surface d’environ 600 m².
La Potentille  anglaise se développe dans les zones de pelouses,  bords de chemins, bois clairs humides.  En 2020-2021,  avec 4 stations
concernées pour 1 365 m² impactés pour le projet, cette mesure est à appliquer sur une surface d’environ 1 400 m².
Cette mesure s’applique donc à un total de 2 000 m². Deux zones sont fléchées pour accueillir la mesure compensatoire :
- Zone A = les parcelles 242 C 340 et 242 C 337 au sud du barrage des Moulinets accueillent cette mesure. Les inventaires réalisés en 2022
ont mis en évidence que ces parcelles présentent un potentiel pour l’accueil de ces espèces et ne présentent pas d’enjeu particulier concernant
la flore présente. En matière de faune, la présence du Bruant jaune sur le bord sud-est de la parcelle exige de lui maintenir, sur site, un habitat
favorable (arbustes denses).
- Zone B = les parcelles 242 C 299 et 242 C 339 voisines de la zone A pourront être envisagées en cas d’impossibilité sur cette dernière.
La gestion de ces zones est décrite en MA6.
MC2 : Gestion de boisements et création de haies (oiseaux)
Le projet entraîne la destruction d’environ 5 300 m² d’habitats forestiers accueillant plusieurs espèces d’oiseaux protégés. La mesure concerne
9 300 m² et se décompose en deux axes :



- Création d’ouvertures ponctuelles par la création de clairières et/ou d’allées linéaires dans la parcelle boisée 385 AB 75 du marais Roger et
leur gestion (débroussaillage ponctuel), afin d’augmenter le potentiel d’accueil des espèces dans cette parcelle ;
- Création pour 350 m linéaires et renforcement pour 60 m linéaires de haies étagées au sein des parcelles prairiales 385 AB 76 et 385 AB 78
du marais Roger,  ainsi  que leur  gestion extensive et  différenciée.  À terme, la gestion préconisée est principalement  basée sur l’absence
d’intervention. Selon la localisation des haies, le maintien d’arbres morts sur pied comme à terre est mis en place.
MC3 : Création ou restauration de zones humides (végétaux, avifaune, amphibiens)
Le projet entraîne la destruction de 7 800 m² de zones humides et de 1 690 m² d’habitat « Végétations aquatiques et hygrophiles des eaux
stagnantes ». En compensation, une mosaïque d’habitats humides à aquatiques ouverts est créée et gérée. Elle est constituée de hauts-fonds,
de formations hélophytiques, de prairies humides ponctuées de mares et dépressions en eau temporairement ou de façon permanente.
ORANO Recyclage s’engage à restaurer ou créer une surface de 15 000 m² de zones humides sur les parcelles 385 AB 70 et 385 AB 72 du
marais Roger, notamment à proximité de la mosaïque de milieux composée d’une mégaphorbiaie, de saulaies et de végétations aquatique et
amphibie.
Ces zones humides doivent être restaurées ou créées au plus tôt afin d’attirer naturellement les espèces d’amphibiens vers ces nouvelles
zones favorables et pérennes.
Les travaux sont constitués de déblais et de terrassements, dans le but de créer des prairies humides, des berges en pentes douces et des
dépressions à des cotes favorables aux végétations de hauts-fonds (herbiers aquatiques ou semi-aquatiques), de végétations hélophytiques et
de prairies humides. Des opérations de débroussaillage des formations hélophytiques sont nécessaires,  ainsi que la mise en place d’une
fauche ou d’un pâturage sur les prairies afin de maintenir  le milieu ouvert.  Ce débroussaillage est effectué hors période sensible pour la
biodiversité, notamment au regard de la période de nidification avicole (hors début mars – fin juillet).

Figure 2: Localisation des secteurs concernés par la mesure de compensation zones humides

MC4 : Gestion et extension de prairies et friches piquetées d’arbustes (oiseaux)
Le projet entraîne la destruction d’environ 6 000 m² d’habitats ouverts et semi-ouverts, accueillant la Linotte mélodieuse et potentiellement le
Pipit farlouse. En compensation, ORANO Recyclage s’engage à la gestion et l’extension de friches herbacées piquetées d’arbustes dans le
marais Roger (parcelles 385 AB 68 à 385 AB 71), sur une surface de 1 ha.
La mesure consiste à mettre en place une gestion par fauche de la friche herbacée ponctuée d’ajoncs, afin de maintenir le milieu ouvert et à
étendre la surface de l’habitat en réalisant un débroussaillage de la fruticée dense à ajoncs en contact avec la friche herbacée actuelle.
Période d’intervention : septembre-octobre pour limiter l’impact sur la faune.
Un plan de localisation de l’ensemble des mesures compensatoires est disponible en Annexe 2.
Art. 9     : Mesures d’accompagnement, de gestion et de suivi
- MA1 : Création d’hibernacula et andains pour les amphibiens et reptiles
Des hibernacula sont créés afin d’offrir des zones refuges aux amphibiens mais également aux reptiles, près des mares du marais Roger. Les
andains sont constitués avec un maximum de matériaux locaux (bois coupé, branchages).
- MA2 : Déplacement des stations de Petite centaurée à fleurs de scille et de Potentille anglaise
1 580 m² de Petite centaurée à fleurs de scille et 540 m² de Potentille anglaise sont impactés par le projet, dont environ 160 m² en commun.
L’objectif est de déplacer la totalité des stations directement impactées mais le nombre de pieds et de stations déplacés est conditionné par la
faisabilité technique de la mesure (déplacement manuel ou par plaques).
Protocole de déplacement :
- Localisation précise des pieds ou stations d’espèces en juin,
- Marquage des lignes de découpe puis prédécoupage des plaques,
- Prélèvement des plaques et chargement à la fin septembre pour les deux espèces,
- Dépose d’une plaque de prairie dans la benne,
- Reprise de la plaque après transport,
- Acheminement de la plaque sur la zone réceptacle,
- Repositionnement sur la zone réceptacle,
- Mise en place de terre fine entre les plaques et finitions.
Si  le  déplacement  par  plaque devait  ne  pas  être opérationnel,  le  maître  d’ouvrage proposera  à la  DREAL,  pour  validation,  un protocole
alternatif.
Les sites d’accueil  des stations sont situés aux abords proches ou concerner les parcelles de la MC1, dans le Vallon des Moulinets,  pour
favoriser la colonisation de la zone par ces espèces. Sur ces parcelles, des patchs de stations déplacées sont disséminés sur 1/5ᵉ de la surface
prévue dans le cadre de la mesure compensatoire. La végétation des 4/5ᵉ des habitats restants peut s’exprimer librement.
Le succès de la mesure est évalué avec la reprise des pieds de Petite centaurée à fleurs de scille et de Potentille anglaise dans les 2 ans qui
suivent le déplacement.
- MA3 : Récolte, stockage et semis de graines d’espèces remarquables : Euphraise de l’Ouest, Radiole faux-lin, Sagine apétale, Trèfle semeur



Les graines sont récoltées manuellement en août pour l’Euphraise de l’Ouest et le Trèfle semeur puis fin septembre, pour la Radiole faux-lin et
la Sagine apétale et pour l’Euphraise de l’Ouest pour complément éventuel des récoltes précédentes. Ce passage de septembre est mutualisé
avec le déplacement des espèces vivaces ci-après.
Les graines sont ensuite séchées à l’air libre puis stockées au frais (moins de 10 °C) et au sec. L’année suivante, elles sont semées dans les
secteurs définis ci-dessous. Le stockage ne doit pas excéder une année pour éviter une perte du pouvoir germinatif.
Les secteurs d’accueil de la Radiole faux-lin et de la Sagine apétale se situent au niveau des zones remaniées par les travaux et remises en
état dès la première année. Ces espèces mésophiles à tendances pionnières bénéficient d’un sol déjà travaillé et à nu (bords des routes, long
des clôtures…). Si ce type de milieux n’est pas disponible, il est alors possible de semer au niveau des terres mésophiles mises à nu dans le
cadre des mesures compensatoires. Les terres doivent être hersées et aplanies pour accueillir les graines.
Pour l’Euphraise de l’Ouest et le Trèfle semeur les terrains qui nécessitent un faciès plus « évolué » de prairies mésophiles, la zone réceptacle
est située en surplomb du marais Roger (voir Annexe 2).
La surface à semer est de 1 500 m² en plusieurs patchs pour assurer une reprise au moins partielle
MA4 : Déplacement des stations de deux espèces végétales vivaces : Orchis incarnat et Spiranthe d’automne
Protocole de déplacement :
- Localisation précise des pieds ou stations d’espèces en juin pour l’Orchis incarnat et en août pour la Spiranthe d’automne (passage mutualisé
avec la récolte de graines),
- Marquage des lignes de découpe puis prédécoupage des plaques,
- Prélèvement des plaques et chargement à la fin septembre pour les deux espèces,
- Dépose d’une plaque de prairie dans la benne,
- Reprise de la plaque après transport,
- Acheminement de la plaque sur la zone réceptacle,
- Repositionnement sur la zone réceptacle,
- Mise en place de terre fine issue du décapage entre les plaques et finitions.
L’ensemble des pieds et toutes les stations identifiées sont déplacés.
Si  le  déplacement  par  plaque devait  ne  pas  être opérationnel,  le  maître  d’ouvrage proposera  à la  DREAL,  pour  validation,  un protocole
alternatif.
La zone réceptacle se situe en surplomb du marais Roger (voir Annexe 2). Les pelouses qui accueillent les plantes font l’objet d’une gestion
différenciée avec une fauche annuelle voire bisannuelle. La Spiranthe d’automne étant une espèce à floraison tardive, la fauche doit être prévue
à partir de novembre pour lui permettre de réaliser son cycle annuel et jusqu’à décembre pour respecter les autres contraintes écologiques
MA5 : Déplacement des stations de deux espèces végétales aquatiques : Potamot nageant et Renoncule aquatique
Le Potamot  nageant  et  la Renoncule aquatique sont  localisés dans la mare du Mont  Troppé.  Afin de sauvegarder  ces populations,  une
transplantation de tout ou partie de cette station est effectuée après réalisation des actions d’amélioration du milieu sur le site réceptacle (mares
anciennes et nouvelles du marais Roger).
Des prélèvements à différentes périodes sont réalisés et portent sur :
- les jeunes individus en début d’été (juin-juillet) : prélèvement des pieds en formation au niveau des plans d’eau ;
- les individus au plus fort de leur développement (en août-septembre, soit en fin de floraison et période de formation des graines).
Les individus prélevés sont disposés au fond de la ou les mare(s) réceptacle(s).
La transplantation est supervisée par un écologue qui définit la quantité à déplacer dans l’objectif d’un optimum de reprise.
MA6 : Gestion des parcelles de la mesure compensatoire « Restauration et gestion de la lande en faveur de la Petite centaurée à fleurs de
scille et de la Potentille anglaise »
L’objectif de la mesure compensatoire MC1 est d’identifier des zones de landes envahies ou en cours de colonisation par d’autres espèces
végétales comme la Fougère aigle ou l’Ajonc d’Europe au sein des parcelles appartenant à ORANO Recyclage. En fonction des besoins de
gestion, des fauches et abattages des ligneux avec exportation de rémanents sont réalisées pour limiter la concurrence végétale et assurer le
maintien à moyen et long termes des milieux ouverts  favorables à ces espèces emblématiques. La fauche est réalisée soit  au printemps
(mars/avril), avant l’apparition des jeunes tiges, soit en fin d’été (fin août/ septembre), après la fructification. La fauche doit être rase mais ne
doit pas atteindre la surface du sol. La fauche est annuelle, à adapter en fonction de la dynamique végétale et de l’efficacité du pâturage.

Une fois rouvertes, ces zones sont également gérées par écopâturage. Pour limiter l’eutrophisation du sol et le risque de dégradation des
milieux, le pâturage est extensif. Les modalités de l’écopâturage (périodes, type de bétail, pression de pâturage) sont définies et revues au fur
et à mesure des retours d’expérience sur le terrain.
MA7 : Élaboration de plans de gestion écologique
Le maître d’ouvrage  élabore  des  plans  décennaux  de gestion  écologique,  qui  concernent  les  milieux  créés  dans  le cadre  des  mesures
compensatoires. Un plan de gestion est créé une fois les mesures réalisées, il est ensuite mis à jour tous les 10 ans.
Chaque document comporte les éléments suivants :
- rappel des enjeux écologiques ;
- définition des objectifs à long terme et sur la durée du plan de gestion ;
- plan détaillé des mesures de gestion prévues (description, quantification, localisation, chiffrage et planification) ;
- plan détaillé des modalités de suivi des mesures.
Chaque plan de gestion est réalisé par un écologue et doit se baser sur les résultats des inventaires (premier plan de gestion) ou des suivis
écologiques (plans de gestion ultérieurs).
Chaque renouvellement est précédé de l’élaboration d’un bilan du plan de gestion précédent. 
Le bilan et la proposition du nouveau plan décennal sont soumis à la DREAL pour validation dans les 6 mois suivant chaque période décennale.
MS1 : Contrôles de la bonne exécution des mesures pendant et après chantier
Ce suivi vise à acter de la bonne exécution des mesures dans les contextes suivants :
- Vérification pendant la phase travaux du respect des mesures d’évitement et de réduction prévues, en particulier l’absence de débordement
du chantier au-delà des balisages mis en place au nord de la route RD 901, à l’est de la route d’accès à l’usine et autour de la mare du Mont
Troppé, le contrôle de l’efficacité des barrières à amphibiens tous les 2 jours (réalisé par le maître d’œuvre), le respect des mesures concernant
le risque de pollution et le dépôt de matériaux, et le respect du calendrier des interventions permettant d’éviter les périodes sensibles pour la
faune. Cette mesure peut être intégrée dans le cahier des charges de l’entreprise en charge des travaux sous forme d’une procédure de
« reporting » ;
- Expertise après travaux par un écologue pour acter  de la correcte réalisation des mesures compensatoires. Des travaux correctifs sont
proposés si nécessaire ;
- Contrôle régulier en phase fonctionnement de la bonne efficience des mesures engagées.
MS2 : Création d’un comité de suivi
Il est créé un comité de suivi de la mise en œuvre de l’arrêté de dérogation dans l’objectif de capitaliser, communiquer et réorienter au besoin
les mesures. Il rassemble les services instructeurs, les acteurs du suivi et l’opérateur de l’usine (à minima la DREAL Normandie, la structure en
charge des suivis écologiques et ORANO).
Ce comité est réuni une première fois avant le début du chantier, puis à l’issue de chacune des échéances de suivi sur une durée minimale de
30 ans.
Lors de la première réunion du comité de suivi, ORANO Recyclage établit et présente un catalogue des fiches mesures détaillant, pour chaque
mesure :
- l’objectif de la mesure,



- les espèces et habitats visés,
- un plan de localisation,
- les modalités d’application,
- la gestion prévue,
- les modalités de suivis : indicateurs de suivi et calendrier.
Le rythme de réunions du comité de suivi est défini au cours de cette première réunion.
MS3 : Suivi spécifique des habitats créés par les mesures compensatoires. 
Ce suivi permet d’évaluer si les milieux restaurés sont favorables aux espèces visées par la compensation, sur tout ou partie de leur cycle
biologique. Ainsi, une analyse est menée sur le rôle fonctionnel des habitats créés pour les espèces (reproduction, alimentation, transit, repos,
etc.).
MS4 : Suivi spécifique des espèces concernées par la dérogation
Oiseaux : un suivi des populations nicheuses de ces espèces est réalisé pendant une période minimale de 30 ans. Les espèces cibles sont
recherchées en période de nidification à raison de 2 passages à au moins 3 semaines d’intervalles au niveau des secteurs concernés par les
mesures compensatoires. Le protocole STOC peut être utilisé afin de comparer les résultats.
Amphibiens : un suivi des amphibiens est réalisé sur les deux mares du marais Roger, ainsi que sur les mares créées dans le cadre de la MC3,
à raison de trois passages par année de suivi : 1 passage précoce diurne (février/mars), 1 passage nocturne en milieu de saison (avril/mai), 1
passage tardif diurne (juin). Le protocole d’inventaire s’inspire du protocole POP Amphibiens. 
Espèces végétales : un suivi des espèces végétales faisant l’objet des mesures de récolte de graines (Euphraise de l’Ouest, Radiole faux-lin,
Sagine apétale,  Trèfle semeur)  et  des espèces faisant  l’objet  d’un déplacement  de stations (Orchis incarnat,  Spiranthe d’Automne,  Petite
centaurée à fleurs de scille et Potentille anglaise) est réalisé dans la zone d’accueil située au sein du marais Roger et au sein du vallon des
Moulinets. Deux passages sont réalisés par année de suivi (juin/juillet et août/septembre), afin de vérifier que les semis des graines récoltées
se sont maintenus et que les stations floristiques déplacées se sont maintenues
MS5 : Suivi spécifique de la Vipère péliade. 
Bien que non présente sur l’emprise du projet, la Vipère péliade peut profiter des mesures de compensation mises en place dans le marais
Roger.  Un suivi  spécifique est  donc  réalisé sur  ce secteur.  Trois passages  de terrain  sont  réalisés par  année de suivi  (ils  peuvent  être
mutualisés avec les inventaires des autres groupes suivis) entre mai et  août.  Des transects sont réalisés en s’inspirant du protocole POP
Reptiles. Des plaques reptiles sont également utilisées, et vérifiées à chaque passage de terrain.
MS6 : Suivi spécifique des espèces végétales exotiques envahissantes (EEE)
En raison de la forte probabilité d’installation d’EEE, il est nécessaire de mettre en place une surveillance de ces espèces et de prévoir leur
contrôle dans les secteurs suivants :
- le long des clôtures et des voies d’accès (hors emprises de l’usine à proprement parler) ;
- les secteurs de végétation évités ;
- les secteurs d’habitats créés par les mesures compensatoires.
En cas de repousses ou de nouvelles populations, une intervention doit être programmée le plus
rapidement possible, avant fructification, en lien avec un écologue, en suivant les recommandations du Guide d’identification et de gestion des
EEE sur les chantiers de travaux publics : arrachage manuel ou fauche avec exportation pour les espèces herbacées (solidages, Séneçon du
Cap…),  arrachage  et  dessouchage  complet  pour  les  espèces  ligneuses  (Buddléia,  Renouée  du  japon…).  Ces  opérations  pourront  être
mutualisées avec l’entretien régulier de l’usine.
Art. 10     : Fréquence des suivis
La fréquence de réalisation des suivis est la suivante :

Suivi à court terme Suivi à moyen terme Suivi à long terme

N+1 N+2 N+3 ou N+4 N+5 N+10 N+15 N+20 N+30

Cette fréquence pourra être adaptée en fonction des résultats des suivis ou sur recommandation du comité de suivi.
Art. 11     : Mesures anticipées pour les phases suivantes du projet de construction de la piscine d’entreposage centralisée
ORANO Recyclage anticipe les phases suivantes du projet, qui impacteront les mêmes milieux et les mêmes espèces que celles figurant au
présent arrêté : aménagement d’un parking, de routes d’accès et des anciennes lagunes. Le tableau ci-dessous présente un bilan des surfaces
compensatoires utilisées pour l’assainissement du Parc aux Ajoncs et la préparation de la plateforme de la piscine et les compare aux surfaces
identifiées comme potentielles pour l’accueil des mesures compensatoires.

Art. 12     : Informations complémentaires
Si les suivis montrent que les objectifs ne peuvent être atteints, des alternatives aux mesures citées au présent arrêté doivent être proposées.
Elles sont soumises à l’accord du service ressources naturelles de la DREAL qui dispose de 15  jours pour répondre. En cas de non-réponse
passé ce délai, l’accord est réputé tacitement favorable.
ORANO Recyclage établit chaque année un rapport détaillant les activités menées sous couvert du présent arrêté.
Le rapport doit comprendre en particulier :
- l’avancée des travaux de préparation de la plateforme de piscine d’entreposage centralisée,
- l’avancée de la mise en œuvre des mesures ERC-AS,
- la quantification et la qualification des populations de végétaux, d’oiseaux, d’amphibiens et de reptiles sur les zones de compensation.



Ce rapport est transmis à la DREAL Normandie avant le 30 novembre de chaque année jusqu’à la livraison de la piscine à l’adresse suivante  :
srn.dreal-normandie@developpement-durable.gouv.fr
Les comptes rendus de suivis des fonctionnalités des mesures sont adressés avant le 1er juin de l’année suivante.
Art. 13: Inventaire des dispositifs de collecte nature et paysage (IDCNP) et système d'information sur la nature et les paysages (SINP)
ORANO Recyclage renseigne l’application informatique IDCNP pour le recensement, sous la forme de métadonnées, des différents dispositifs
temporaires ou permanents mis en place pour le suivi des opérations dans le cadre de l’application du présent arrêté. Les inventaires réalisés
intégreront le SINP auquel devra adhérer ORANO Recyclage. 
Les données sont transmises au format textuel (tableur) et au format cartographique SIG Lambert 93.
Les données faunistiques brutes environnementales sont également communiquées à l’Observatoire de la Biodiversité de Normandie (OBN)
porté par l’Agence Normande de la Biodiversité et du Développement Durable (ANBDD). Elles sont versées dans la plate-forme partagée des
données naturalistes ODIN (Outil de Diffusion de l’Information Naturaliste de Normandie) et sont diffusées selon les règles applicables aux
données publiques du SINP régional. 
Les données brutes sont intégralement transmises à la DREAL avec le maximum de précision, notamment sur les localisations.
Pour des raisons de confidentialité, le versement des données brutes de biodiversité à d’autres structures pourra avoir un degré moindre de
précision, sans être inférieur à la maille communale. La transmission des données environnementales brutes et leur diffusion sous forme de
données publiques n'obèrent pas le droit d'auteur attaché à ces données.
Art. 14     :  Suivi et contrôles administratifs
Conformément aux articles L.171-1 et suivants  du code de l’environnement,  relatifs aux contrôles administratifs et  mesures de police, les
fonctionnaires et agents chargés des contrôles sont habilités à vérifier la bonne mise en œuvre de la présente autorisation. Les contrôles
pourront porter sur :
- le respect de l’ensemble des conditions d’octroi de la dérogation,
- les documents de suivis et les bilans.
Art. 15     : Modifications, suspensions, retrait
L’arrêté de dérogation pourra être modifié, suspendu ou retiré si l’une des obligations faites à ORANO Recyclage n’était pas respectée.
La modification, la suspension ou le retrait ne feront pas obstacle à d’éventuelles poursuites, notamment au titre de l’article L.415-1 à 5 du code
de l’environnement.
En tant que de besoin, les modifications prendront la forme d’un avenant ou d’un arrêté modificatif et seront effectives à la notification de l’acte.
Art. 16     : Droits des  tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. En particulier,  cet arrêté ne vaut pas autorisation de pénétration dans des
propriétés closes relevant de la loi du 29 décembre 1892, modifiée, ou de la loi n° 43.374 du 08 juillet 1943.
Art. 17     : Recours
Conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr.
Art. 18     :  Publicité
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet de la DREAL, et sera adressé, pour information,
à l’Autorité de sûreté nucléaire, à la direction départementale des territoires et de la mer de la Manche, au service départemental de l'Office
français de la biodiversité et à l’observatoire de la biodiversité de Normandie – SINP.
Signé : Le Préfet : Frédéric PERISSAT

ANNEXE 1 : liste des espèces pour lesquelles ORANO Recyclage

Espèces
Arrachage  et
enlèvement

Perturbation
intentionnelle
y  compris
capture
temporaire
pour
sauvetage

Destruction
de
spécimens

Destruction,
altération,
dégradation  de
sites
de
reproduction  ou
d’aires de repos

Espèces végétales

Petite  centaurée  à  fleurs  de  scille
(Centaurium scilloides)

X

Potentille anglaise (Potentilla anglica) X

Oiseaux

Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pyrrhula) X X

Pipit farlouse (Anthus pratensis) X X

Linotte mélodieuse (Linaria cannabina) X X

Pouillot fitis (Phylloscopus trochilus) X X

Fauvette babillarde (Sylvia curruca) X

Amphibiens

Triton alpestre (Iscthyosaura alpestris) X X

Crapaud épineux (Bufo spinosus) X X

Alyte accoucheur (Alytes obstetricans) X

Rainette verte (Hyla arborea) X

Triton palmé (Lissotriton helveticus) X

Grenouille rousse (Rana temporaria) X

Triton marbré (Triturus marmoratus) X

Grenouille verte (Pelophylax kl. Esculentus) X



ANNEXE 2 : secteurs d’accueil des mesures compensatoires



 



Figure 1: Localisation de l’Euphraise de l’Ouest, de l’Orchis incarnat et de la Spiranthe d’automne



Arrêté n° SRN/UAPP/2022-00774-011-002 du 23 novembre 2022 autorisant la perturbation intentionnelle, la capture ou l’enlèvement, la
destruction de spécimens d’espèces animales protégées, la destruction, l’altération ou la dégradation de sites de reproduction ou

d’aires de repos d’animaux d’espèces animales protégées ; l’arrachage et l’enlèvement de spécimens d’espèces végétales protégées
ORANO Recyclage – Assainissement du Parc aux Ajoncs

Considérant ce qui suit :
- à la suite de l’incendie qui a détruit le silo 130 en janvier 1981, le Parc aux Ajoncs a été transformé en une plateforme d’entreposage de divers
matériaux (terres, gravats, ferrailles) pouvant présenter localement des activités radiologiques supérieures aux normes en vigueur ;
- l’assainissement du Parc aux Ajoncs par ORANO Recyclage (ex-AREVA) est autorisé depuis 2013 par l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) ;
- des recherches bibliographiques suivis d’inventaires complets ont été menés ;
- les résultats de cet état initial ont mis en évidence la présence avérée ou potentielle de diverses espèces protégées dont des amphibiens, des
reptiles, des oiseaux et des plantes ;
- cet état initial n’a pas démontré la présence de la Vipère péliade sur l’aire d’étude rapprochée (zone du projet) ;
- la séquence éviter-réduire-compenser a été appliquée avec proposition de mesures d’atténuation ;
- le projet entraîne potentiellement :
l’arrachage et l’enlèvement d’espèces végétales protégées,
la perturbation de spécimens d’espèces d’amphibiens et d’oiseaux protégées,
la destruction accidentelle de spécimens d’amphibiens protégés,



la destruction, l’altération ou la dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos pour les espèces occupant en permanence ou de façon
temporaire le site (oiseaux) ;
- il n’existe pas d’autres solutions satisfaisantes pour permettre l’assainissement du Parc aux Ajoncs ;
- une dérogation est donc nécessaire pour les espèces jouissant d’un statut de protection réglementaire ;
- ORANO Recyclage a pris en considération l’avis scientifique en détaillant les mesures ERC ;
- les remarques émises lors de la consultation du public effectuée du 30 août au 13 septembre 2022 inclus ont été prises en compte par
ORANO Recyclage ;
- ainsi complétée la dérogation n’est pas de nature à nuire au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces
concernées dans leur aire de répartition naturelle ;
- la DREAL utilise l’Outil de diffusion de l’information naturaliste (ODIN) développé par l’Observatoire de la biodiversité de Normandie (OBN),
pour répondre à l’obligation née de l’article L.124-2 du code de l’environnement de mise à disposition des données environnementales ;
- il y a lieu d’y verser les données environnementales ainsi acquises ;
- ainsi les conditions légales de délivrance de la dérogation sont réunies ;
Art. 1 : Entreprise titulaire de la dérogation à la protection stricte des espèces
La société ORANO Recyclage, représentée par M. Aubret, directeur de l’établissement de la Hague, et sise Le Prisme – 125 avenue de Paris,
92320 CHATILLON est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions faites au présent arrêté, à déroger à la protection stricte des
espèces pour l’assainissement des terres stockées au Parc aux Ajoncs sur le site de traitement des déchets, commune de La Hague.
Art. 2 : Portée de la dérogation
ORANO Recyclage est autorisé à déroger à la protection stricte des espèces sur les seules et exclusives espèces listées à l’annexe 1.
Si, en cours de travaux, d’autres espèces devaient être durablement impactées, ORANO Recyclage doit faire une demande de dérogation
complémentaire.
Art. 3 : Localisation des travaux
La dérogation est octroyée pour les travaux d’assainissement du Parc aux Ajoncs, sur le site d’ORANO Recyclage, sur la commune de La
Hague (code INSEE : 50 041).
Art. 4 : durée de validité de la dérogation
La dérogation prend effet à la notification de l’acte et est caduque à réception, par ORANO, du procès verbal de réception des travaux.
Art. 5 : Mesures environnementales ERC
ORANO Recyclage met  en œuvre les mesures environnementales  décrites  au dossier  de demande de dérogation  (juin 2022),  à la  note
d’Adéquation des mesures de compensation avec les milieux naturels et analyse de leur efficacité dans le cadre du projet de piscine nucléaire
PEC sur le site d’Orano – La Hague (septembre 2022) et la Note relative aux mesures MR1, MR2 et MA2 – année 2022 (septembre 2022).
L’ensemble des mesures proposées par ORANO Recyclage et les mesures complémentaires sont indissociables. Elles ont une obligation de
résultat. De ce fait, les budgets mentionnés par ORANO Recyclage ne sont qu’indicatifs et devront être ajustés autant que de besoin pour
l’atteinte des objectifs assignés.
Art. 6 : Mesures d’évitement
ME1 : Adaptation du planning par rapport aux périodes sensibles sur le plan écologique
La préparation du terrain (débroussaillage, dégagement des emprises, création des pistes…) débute hors période où des risques de destruction
d’individus d’espèces protégées et/ou à enjeu existent, soit entre le 31 août et le 30 novembre. Le tableau ci-après présente les périodes de
travaux recommandées en fonction des groupes d’espèces concernés.

La continuité des travaux doit être assurée. Si pour des raisons impératives, ce déroulé n’était pas possible, les périodes et les éventuelles
précautions supplémentaires devront être recalées en concertation avec un écologue référent.Art. 7 : Mesures de réduction
MR1 : Mise en défens des zones à détruire favorables aux amphibiens
Les mares et dépressions humides, en rouge ci-dessous, sont comblées avant le 15 janvier 2023, hors période sensible pour les amphibiens.

Figure 1: Situation des barrières de protection à amphibiens (en rouge)

Toutefois, si le planning ne permet pas leur suppression dans ce laps de temps, la mise en défens de ces secteurs par pose de barrière de
protection à amphibiens est mise en œuvre dès le mois de décembre avant le démarrage des travaux  : des clôtures à amphibiens avec un
système anti-retour et des tremplins sont installées autour des quatre dépressions humides accueillant des amphibiens, soit sur un linéaire total
d’environ 450 m. Elles sont maintenues jusqu’à la destruction des dépressions humides concernées. En cas de barrière défaillante, pouvant
laisser passer des amphibiens (décollement en pied de barrière, laie arrachée ou tombée…), ORANO Recyclage rétablit immédiatement son
intégralité dès le constat fait. La rupture de l’intégrité de la barrière fait l’objet d’une consignation appropriée.
Au préalable, des travaux de débroussaillage ont lieu sur 1 m de part et d’autre de la barrière anti-amphibiens avec mise en tas aux abords ont
lieu.
En complément de la mise en défens et afin de limiter au maximum le risque de destruction d’individus d’amphibiens lors des travaux, des
opérations de capture et déplacement des amphibiens sont mises en œuvre. 



Des seaux sont enterrés de part et d’autre de la barrière. Ils sont disposés tous les 25 mètres environ. Cette distance est adaptée en fonction
du nombre d’amphibiens piégés afin d’éviter leur accumulation dans les seaux. Cette surveillance est particulièrement active lors des migrations
post-nuptiales. Les seaux sont percés pour évacuer l’eau qui pourrait s’y accumuler. En cas d’impossibilité de relève (week-end…), les seaux
sont refermés ou équipés d’une planchette permettant à la faune d’en sortir.
Les amphibiens sont relâchés dans une des mares situées au sein du marais Roger.
MR2 : Assistance écologique et environnementale du chantier
Les principales missions d’assistance écologique et environnementale comprennent :
- Cahier des prescriptions écologiques
Un cahier de prescriptions environnementales visant à s’assurer du bon déroulement des travaux est mis en place. Ce cahier des charges est à
destination des entreprises qui réaliseront les travaux. Il peut être inclus dans le Plan de Respect des mesures Environnementales (PRE) des
différentes entreprises.
- Passage d’un écologue avant les grandes phases de travaux
L’objectif est de limiter au maximum le risque d’impact et de destruction sur les amphibiens ainsi que, le cas échéant, de mettre en place des
mesures adéquates avant et pendant les phases de travaux.
- Formation des responsables de chantier et des équipes à la prise en compte des problématiques écologiques lors des travaux
- Sensibilisation de l’équipe chantier
MR3 : Limitation des emprises et gestion environnementale du chantier
La mesure de limitation des emprises et gestion environnementale du chantier comprend :
- Limitation de l’emprise du chantier au strict nécessaire ;
- Adaptation des modalités de circulation des engins de chantier ;
- Interdiction absolue de tout dépôt, circulation, stationnement… hors des limites des emprises ;
- Gestion environnementale du chantier, notamment en utilisant un parc d’engins de chantier de bonne qualité avec un contrôle régulier et un
entretien des véhicules sur des aires étanches ;
- Mise en pratique de mesures de prévention classiques des pollutions :
▪ Formation de l’ensemble des chefs d’équipe et du personnel encadrant sur les procédures à suivre en cas d’incident ;
▪ Mise en place de matériels d’interception d’une pollution accidentelle (produits absorbants, filtres à pailles…). Ces dispositifs sont facilement
accessibles et disposés de manière à pouvoir les mettre en œuvre rapidement en cas de survenue d’une pollution ;
▪ Présence d’un nombre suffisant de kits anti-pollution au sein de la base vie et au sein des véhicules présents en permanence sur le chantier ;
▪ Utilisation de machines en bon état général (entretien préventif et vérification adaptée des engins) ;
▪ Ramassage régulier des déchets. Les risques liés au traitement de matériaux radioactifs ne sont pas du ressort de cet arrêté.
- Aménagement des bases travaux pour éviter toute propagation de pollutions en cas de déversements accidentels (aire imperméabilisée,
collecte  des  eaux  de  ruissellement  puis  traitement  avant  rejet,  etc.).  En particulier,  des  aires  d’entretien  étanches  sont  prévues  pour  le
nettoyage des engins et leur alimentation en carburant. Ces bases travaux sont installées en dehors de toute zone sensible, en accord avec le
maître d’ouvrage. En fin de chantier, cette zone est remise en état ;
-  Interdiction  de  laver  les  engins  de  chantier  à  proximité  de  secteurs  sensibles  (vidange  effectuée  en  dehors  du  site  du  projet).  Plus
particulièrement,  le principal  secteur  concerné est  la  mare du Mont  Troppé.  Les emplacements  de lavage et  de vidange sont  définis  en
concertation avec l’écologue référent. Les eaux de lavage ne doivent pas se déverser directement dans le milieu naturel. Elles doivent être
traitées avant rejet par un dispositif de décantation-déshuilage régulièrement entretenu.
MR4 : Réduction des effets de l’éclairage en cas de chantier nocturne
Le travail de nuit est interdit en mai et juin. Des éclairages ponctuels restent toutefois possibles pour l’arrivée et installation d’engins, l’éclairage
est alors limité au droit du poste de travail.
En dehors de cette période, et afin de réduire l’impact de l’éclairage artificiel, qu’il soit temporaire ou permanent, les travaux nocturnes sont
évités.
Hors  mai  et  juin,  si  un  éclairage  s’avère  indispensable  pour  la  réalisation  des  travaux,  celui-ci  est  étudié  pour  limiter  au  maximum  le
dérangement sur la faune selon plusieurs paramètres :
-  Déclenchement :  favoriser  un  déclenchement  manuel  (interrupteurs)  et  bannir  l’éclairage  continu,  à  défaut  utiliser  un  système  de
déclenchement avec détecteur de présence et sélectionner les plages horaires où l’éclairage s’avère indispensable ;
- Direction de la lumière : favoriser une orientation des faisceaux vers le bas et cibler au maximum la diffusion de la lumière vers les secteurs à
éclairer. Les éclairages en direction de la périphérie de la zone de travaux ou vers les lisières boisées sont à éviter ;
- Caractéristiques de la lumière : éviter les LEDs (économes en énergie mais à très large spectre et fortement attractives/répulsives pour la
faune) et se diriger plutôt vers des ampoules à spectre étroit ;
- Maintenir une luminosité réduite.
Le maître d’ouvrage s’appuie sur le guide du CEREMA « Chiroptères et infrastructures de transport » pour le choix de l’éclairage à mettre en
place pour éviter le dérangement des chauves-souris.
MR5 : Utilisation d’engins de chantier et de matériels non contaminés par des espèces végétales exotiques envahissantes (EEE)
Le maître d’ouvrage s’assure que les engins ne proviennent pas de secteurs envahis par des EEE. Si la provenance et l’état de souillure des
engins par les EEE ne peuvent être connus, ou dans le cas où les engins auraient été utilisés sur des secteurs envahis par des EEE, les pneus
ou chenilles ainsi que tous les outils et véhicules en contact avec les espèces invasives doivent être scrupuleusement nettoyés sur une bâche
avant  tout  autre déplacement  ou sur  des  aires de lavage prévues  à cet  effet.  L’aire  de  lavage est  équipée d’un dispositif  de traitement
permettant  d’intercepter  les  propagules  (graines,  rhizomes,  etc.)  qui  sont  détruites  ou rendues  inopérantes  par  dessication.  Les terres et
végétaux issus du nettoyage des pneus et chenilles sont évacués en décharge agréée.
Art. 8 : Mesures de compensation
MC1 : Restauration et gestion de la lande en faveur de la Petite centaurée à fleurs de scille et de la Potentille anglaise
La Petite centaurée à fleurs de scille se développe dans les zones de pelouses ensoleillées en contact avec les landes sèches atlantiques. En
2020-2021,  avec 2 stations concernées pour  560 m² impactés pour le projet  d’ « assainissement »,  cette mesure est à appliquer  sur une
surface d’environ 600 m².
La Potentille  anglaise se développe dans les zones de pelouses,  bords de chemins, bois clairs humides.  En 2020-2021,  avec 7 stations
concernées pour 550 m² impactés pour le projet, cette mesure est à appliquer sur une surface d’environ 600 m².
Cette mesure s’applique donc à un total de 1 200 m². Deux zones sont fléchées pour accueillir la mesure compensatoire :
- Zone A = les parcelles 242 C 340 et 242 C 337 au sud du barrage des Moulinets accueillent cette mesure. Les inventaires réalisés en 2022
ont mis en évidence que ces parcelles présentent un potentiel pour l’accueil de ces espèces et ne présentent pas d’enjeu particulier concernant
la flore présente. En matière de faune, la présence du Bruant jaune sur le bord sud-est de la parcelle exige de lui maintenir, sur site, un habitat
favorable (arbustes denses).
- Zone B = les parcelles 242 C 299 et 242 C 339 voisines de la zone A pourront être envisagées en cas d’impossibilité sur cette dernière.
La gestion de ces zones est décrite en MA3.
MC2 : Gestion de boisements et création de haies (oiseaux)
Le projet entraîne la destruction d’environ 350 m² d’habitats forestiers accueillant plusieurs espèces d’oiseaux protégés. La mesure concerne
1 200 m² et se décompose en deux axes :
- Création d’ouvertures ponctuelles par la création de clairières et/ou d’allées linéaires dans la parcelle boisée 385 AB 75 du marais Roger et
leur gestion (débroussaillage ponctuel), afin d’augmenter le potentiel d’accueil des espèces dans cette parcelle ;



- Création pour 50 m linéaires et renforcement pour 20 m linéaires de haies étagées au sein des parcelles prairiales 385 AB 76 et 385 AB 78 du
marais  Roger,  ainsi  que  leur  gestion  extensive  et  différenciée.  À  terme,  la  gestion  préconisée  est  principalement  basée  sur  l’absence
d’intervention. Selon la localisation des haies, le maintien d’arbres morts sur pied comme à terre est mis en place.
MC3 : Création ou restauration de zones humides (végétaux, avifaune, amphibiens)
Le projet entraîne la destruction de 1 808 m² de zones humides. En compensation, une mosaïque d’habitats humides à aquatiques ouverts est
créée et gérée. Elle est constituée de hauts-fonds, de formations hélophytiques, de prairies humides ponctuées de mares et dépressions en
eau temporairement ou de façon permanente.
ORANO Recyclage s’engage à restaurer ou créer une surface de 3 000 m² de zones humides sur les parcelles 385 AB 70 et 385 AB 72 du
marais Roger, notamment à proximité de la mosaïque de milieux composée d’une mégaphorbiaie, de saulaies et de végétations aquatique et
amphibie.
Les secteurs choisis ont fait l’objet d’inventaires pour valider l’absence d’enjeu et la faisabilité de la mesure en 2022.
Ces zones humides doivent être restaurées ou créées au plus tôt afin d’attirer naturellement les espèces d’amphibiens vers ces nouvelles
zones favorables et pérennes.
Les travaux sont constitués de déblais et de terrassements, dans le but de créer des prairies humides, des berges en pentes douces et des
dépressions à des cotes favorables aux végétations de hauts-fonds (herbiers aquatiques ou semi-aquatiques), de végétations hélophytiques et
de prairies humides. Des opérations de débroussaillage des formations hélophytiques sont nécessaires,  ainsi que la mise en place d’une
fauche ou d’un pâturage sur les prairies afin de maintenir  le milieu ouvert.  Ce débroussaillage est effectué hors période sensible pour la
biodiversité, notamment au regard de la période de nidification des oiseaux (hors début mars – fin juillet).

Figure 2: Localisation des secteurs concernés par la mesure de compensation zones humides

MC4 : Gestion et extension de prairies et friches piquetées d’arbustes (oiseaux)
Le projet entraîne la destruction d’environ 17 500 m² d’habitats ouverts et semi-ouverts, accueillant notamment le Pipit farlouse et la Linotte
mélodieuse. En compensation, ORANO Recyclage s’engage à la gestion et l’extension de friches herbacées piquetées d’arbustes dans le
marais Roger (parcelles 385 AB 68 à 385 AB 71), sur une surface de 2,4 ha.
La mesure consiste à mettre en place une gestion par fauche de la friche herbacée ponctuée d’ajoncs, afin de maintenir le milieu ouvert et à
étendre la surface de l’habitat en réalisant un débroussaillage de la fruticée dense à ajoncs en contact avec la friche herbacée actuelle.
Période d’intervention : septembre-octobre pour limiter l’impact sur la faune.
Un plan de localisation de l’ensemble des mesures compensatoires est disponible en Annexe 2.
Art. 9 : Mesures d’accompagnement, de gestion et de suivi
MA1 : Création d’hibernacula et andains pour les amphibiens et reptiles
Des hibernacula sont créés afin d’offrir des zones refuges aux amphibiens mais également aux reptiles, près des mares du marais Roger. Les
andains sont constitués avec un maximum de matériaux locaux (bois coupé, branchages).
MA2 : Récolte, stockage et semis de graines d’espèces remarquables : Gaillet de Paris
Les graines sont récoltées manuellement en août. Elles sont ensuite séchées à l’air libre puis stockées au frais (moins de 10  °C) et au sec.
L’année suivante, elles sont semées sur les zones dédiées en surplomb du marais Roger dès la première année.
Le stockage ne doit pas excéder une année pour éviter une perte du pouvoir germinatif.
MA3 : Gestion des parcelles de la mesure compensatoire « Restauration et gestion de la lande en faveur de la Petite centaurée à fleurs de
scille et de la Potentille anglaise »
L’objectif de la mesure compensatoire MC1 est d’identifier des zones de landes envahies ou en cours de colonisation par d’autres espèces
végétales comme la Fougère aigle ou l’Ajonc d’Europe au sein des parcelles appartenant à ORANO Recyclage. En fonction des besoins de
gestion, des fauches et abattages des ligneux avec exportation de rémanents sont réalisées pour limiter la concurrence végétale et assurer le
maintien à moyen et long termes des milieux ouverts  favorables à ces espèces emblématiques. La fauche est réalisée soit  au printemps
(mars/avril), avant l’apparition des jeunes tiges, soit en fin d’été (fin août/ septembre), après la fructification. La fauche doit être rase mais ne
doit pas atteindre la surface du sol. La fauche est annuelle, à adapter en fonction de la dynamique végétale et de l’efficacité du pâturage.
Une fois rouvertes, ces zones sont également gérées par écopâturage. Pour limiter l’eutrophisation du sol et le risque de dégradation des
milieux, le pâturage est extensif. Les modalités de l’écopâturage (périodes, type de bétail, pression de pâturage) sont définies et revues au fur
et à mesure des retours d’expérience sur le terrain.
MA4 : Élaboration de plans de gestion écologique
Le maître d’ouvrage  élabore  des  plans  décennaux  de gestion  écologique,  qui  concernent  les  milieux  créés  dans  le cadre  des  mesures
compensatoires. Un plan de gestion est créé une fois les mesures réalisées, il est ensuite mis à jour tous les 10 ans.
Chaque document comporte les éléments suivants :
- rappel des enjeux écologiques ;
- définition des objectifs à long terme et sur la durée du plan de gestion ;
- plan détaillé des mesures de gestion prévues (description, quantification, localisation, chiffrage et planification) ;
- plan détaillé des modalités de suivi des mesures.



Chaque plan de gestion est réalisé par un écologue et doit se baser sur les résultats des inventaires (premier plan de gestion) ou des suivis
écologiques (plans de gestion ultérieurs).
Chaque renouvellement est précédé de l’élaboration d’un bilan du plan de gestion précédent. 
Le bilan et la proposition du nouveau plan décennal est soumis à la DREAL pour validation dans les 6 mois suivant chaque période décennale.
MS1 : Contrôles de la bonne exécution des mesures pendant et après chantier
Ce suivi vise à acter de la bonne exécution des mesures dans les contextes suivants :
- Vérification pendant la phase travaux du respect des mesures d’évitement et de réduction prévues, en particulier l’absence de débordement
du chantier au-delà des balisages mis en place au nord de la route RD 901, à l’est de la route d’accès à l’usine et autour de la mare du Mont
Troppé, le contrôle de l’efficacité des barrières à amphibiens tous les 2 jours (réalisé par le maître d’œuvre), le respect des mesures concernant
le risque de pollution et le dépôt de matériaux, et le respect du calendrier des interventions permettant d’éviter les périodes sensibles pour la
faune.
Cette mesure peut être intégrée dans le cahier des charges de l’entreprise en charge des travaux sous forme d’une procédure de « reporting » ;
- Expertise après travaux par un écologue pour acter  de la correcte réalisation des mesures compensatoires. Des travaux correctifs sont
proposés si nécessaire ;
- Contrôle régulier en phase fonctionnement de la bonne efficience des mesures engagées.
MS2 : Création d’un comité de suivi
Il est créé un comité de suivi de la mise en œuvre de l’arrêté de dérogation dans l’objectif de capitaliser, communiquer et réorienter au besoin
les mesures. Il rassemble les services instructeurs, les acteurs du suivi et l’opérateur de l’usine (à minima la DREAL Normandie, la structure en
charge des suivis écologiques et ORANO).
Ce comité est réuni une première fois avant le début du chantier, puis à l’issue de chacune des échéances de suivi sur une durée minimale de
30 ans.
Lors de la première réunion du comité de suivi, ORANO Recyclage établit et présente un catalogue des fiches mesures détaillant, pour chaque
mesure :
- l’objectif de la mesure,
- les espèces et habitats visés,
- un plan de localisation,
- les modalités d’application,
- la gestion prévue,
- les modalités de suivis : indicateurs de suivi et calendrier.
Le rythme de réunions du comité de suivi est défini au cours de cette première réunion.
MS3 : Suivi spécifique des habitats créés par les mesures compensatoires. 
Ce suivi permet d’évaluer si les milieux restaurés sont favorables aux espèces visées par la compensation, sur tout ou partie de leur cycle
biologique. Ainsi, une analyse est menée sur le rôle fonctionnel des habitats créés pour les espèces (reproduction, alimentation, transit, repos,
etc.).
MS4 : Suivi spécifique des espèces concernées par la dérogation
Oiseaux : un suivi des populations nicheuses de ces espèces est réalisé pendant une période minimale de 30 ans. Les espèces cibles sont
recherchées en période de nidification à raison de 2 passages à au moins 3 semaines d’intervalles au niveau des secteurs concernés par les
mesures compensatoires. Le protocole STOC peut être utilisé afin de comparer les résultats.
Amphibiens : un suivi des amphibiens est réalisé sur les deux mares du marais Roger, ainsi que sur les mares créées dans le cadre de la MC3,
à raison de trois passages par année de suivi : 1 passage précoce diurne (février/mars), 1 passage nocturne en milieu de saison (avril/mai), 1
passage tardif diurne (juin). Le protocole d’inventaire s’inspire du protocole POP Amphibiens. 
Espèces végétales : un suivi des espèces végétales faisant l’objet des mesures de récolte de graines (Gaillet de Paris) est réalisé dans la zone
d’accueil située au sein du marais Roger. Deux passages sont réalisés par année de suivi (juin/juillet et août/septembre), afin de vérifier que les
semis des graines récoltées se sont maintenus.
MS5 : Suivi spécifique de la Vipère péliade. 
Bien que non présente sur l’emprise du projet, la Vipère péliade peut profiter des mesures de compensation mises en place dans le marais
Roger.  Un suivi  spécifique est  donc  réalisé sur  ce secteur.  Trois passages  de terrain  sont  réalisés par  année de suivi  (ils  peuvent  être
mutualisés avec les inventaires des autres groupes suivis) entre mai et  août.  Des transects sont réalisés en s’inspirant du protocole POP
Reptiles. Des plaques reptiles sont également utilisées, et vérifiées à chaque passage de terrain.
MS6 : Suivi spécifique des espèces végétales exotiques envahissantes (EEE)
En raison de la forte probabilité d’installation d’EEE, il est nécessaire de mettre en place une surveillance de ces espèces et de prévoir leur
contrôle dans les secteurs suivants :
- le long des clôtures et des voies d’accès (hors emprises de l’usine à proprement parler) ;
- les secteurs de végétation évités ;
- les secteurs d’habitats créés par les mesures compensatoires.
En cas de repousses ou de nouvelles populations, une intervention doit être programmée le plus rapidement possible, avant fructification, en
lien avec un écologue, en suivant les recommandations du Guide d’identification et de gestion des EEE sur les chantiers de Travaux Publics :
arrachage manuel ou fauche avec exportation pour les espèces herbacées (solidages, Séneçon du Cap…), arrachage et dessouchage complet
pour les espèces ligneuses (Buddléia, Renouée du japon…). Ces opérations pourront être mutualisées avec l’entretien régulier de l’usine.
Art. 10 : Fréquence des suivis
La fréquence de réalisation des suivis est la suivante :

Suivi à court terme Suivi à moyen terme Suivi à long terme

N+1 N+2 N+3 ou N+4 N+5 N+10 N+15 N+20 N+30

Cette fréquence pourra être adaptée en fonction des résultats des suivis ou sur recommandation du comité de suivi.
Art. 11 : Informations complémentaires
Si les suivis montrent que les objectifs ne peuvent être atteints, des alternatives aux mesures citées au présent arrêté peuvent être proposées.
Elles sont soumises à l’accord du service ressources naturelles de la DREAL qui dispose de 15 jours pour réagir. En cas de non-réponse passé
ce délai, l’accord est réputé tacitement favorable.
ORANO Recyclage établit chaque année un rapport détaillant les activités menées sous couvert du présent arrêté.
Le rapport doit comprendre en particulier :
- l’avancée des travaux d’assainissement du Parc aux Ajoncs,
- l’avancée de la mise en œuvre des mesures ERC-AS,
- la quantification et la qualification des populations de végétaux, d’oiseaux, d’amphibiens et de reptiles sur les zones de compensation.
Ce rapport est transmis à la DREAL Normandie avant le 30 novembre de chaque année jusqu’à la fin de la phase de traitement des terres du
Parc aux Ajoncs à l’adresse suivante : srn.dreal-normandie@developpement-durable.gouv.fr
Les comptes rendus de suivis des fonctionnalités des mesures sont adressés avant le 1er juin de l’année suivante.
Art. 12 : Inventaire des dispositifs de collecte nature et paysage (IDCNP) et système d'information sur la nature et les paysages (SINP)
ORANO Recyclage renseigne l’application informatique IDCNP pour le recensement, sous la forme de métadonnées, des différents dispositifs
temporaires ou permanents mis en place pour le suivi des opérations dans le cadre de l’application du présent arrêté. Les inventaires réalisés
intégreront le SINP auquel devra adhérer ORANO Recyclage.
Les données sont transmises au format textuel (tableur) et au format cartographique SIG Lambert 93. 



Les données faunistiques brutes environnementales sont également communiquées à l’Observatoire de la Biodiversité de Normandie (OBN)
porté par l’Agence Normande de la Biodiversité et du Développement Durable (ANBDD). Elles sont versées dans la plate-forme partagée des
données naturalistes ODIN (Outil de Diffusion de l'Information Naturaliste de Normandie) et sont diffusées selon les règles applicables aux
données publiques du SINP régional. 
Les données brutes sont intégralement transmises à la DREAL avec le maximum de précision, notamment sur les localisations.
Pour des raisons de confidentialité, le versement des données brutes de biodiversité à d’autres structures pourra avoir un degré moindre de
précision, sans être inférieur à la maille communale. La transmission des données environnementales brutes et leur diffusion sous forme de
données publiques n'obèrent pas le droit d'auteur attaché à ces données.
Art. 13 : Suivi et contrôles administratifs
Conformément aux articles L.171-1 et suivants  du code de l’environnement,  relatifs aux contrôles administratifs et  mesures de police, les
fonctionnaires et agents chargés des contrôles sont habilités à vérifier la bonne mise en œuvre de la présente autorisation. Les contrôles
pourront porter sur :
- le respect de l’ensemble des conditions d’octroi de la dérogation,
- les documents de suivis et les bilans.
Art. 14 : Modifications, suspensions, retrait
L'arrêté de dérogation pourra être modifié, suspendu ou retiré si l’une des obligations faites à ORANO Recyclage n’était pas respectée.
La modification, la suspension ou le retrait ne feront pas obstacle à d’éventuelles poursuites, notamment au titre de l’article L.415-1 à 5 du code
de l’environnement.
En tant que de besoin, les modifications prendront la forme d’un avenant ou d’un arrêté modificatif et sont effectives à la notification de l’acte.
Art. 15 : Droits des  tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. En particulier,  cet arrêté ne vaut pas autorisation de pénétration dans des
propriétés closes relevant de la loi du 29 décembre 1892, modifiée, ou de la loi n° 43.374 du 08 juillet 1943.
Art. 16 :  Recours
Conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr.
Art. 17 : Publicité
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet de la DREAL, et sera adressé, pour information,
à l’Autorité de sûreté nucléaire, à la direction départementale des territoires et de la mer de la Manche, au service départemental de l'Office
français de la biodiversité et à l’observatoire de la biodiversité de Normandie – SINP.
Signé : Le Préfet : Frédéric PERISSAT

ANNEXE 1 : liste des espèces pour lesquelles ORANO Recyclage est autorisé à déroger au statut de protection

Espèces Arrachage et enlèvement

Perturbation 
intentionnelle
y compris capture 
temporaire pour 
sauvetage

Destruction de 
spécimens

Destruction, altération, 
dégradation de sites de 
reproduction ou d’aires 
de repos

Espèces végétales

Petite centaurée à fleurs de 
scille (Centaurium scilloides)

X

Potentille anglaise (Potentilla
anglica)

X

Oiseaux

Bouvreuil pivoine (Pyrrhula 
pyrrhula)

X X

Pipit farlouse (Anthus 
pratensis)

X X

Linotte mélodieuse (Linaria 
cannabina)

X X

Pouillot fitis (Phylloscopus 
trochilus)

X X

Fauvette babillarde (Sylvia 
curruca)

X

Amphibiens

Triton alpestre (Iscthyosaura 
alpestris)

X X

Crapaud épineux (Bufo 
spinosus)

X X

Alyte accoucheur (Alytes 
obstetricans)

X

Rainette verte (Hyla arborea) X

Triton  palmé (Lissotriton
helveticus)

X

Grenouille rousse (Rana
temporaria)

X

Triton  marbré  (Triturus
marmoratus)

X

Grenouille  verte X



(Pelophylax  kl.
Esculentus)

ANNEXE 2 : secteurs d’accueil des mesures compensatoires





Figure 1: Localisation des semis de Gaillet de Paris




Arrêté du 24 novembre 2022 portant dérogation exceptionnelle à titre temporaire à l’interdiction de circulation à certaines périodes
des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC pour la gestion d’épizootie d’influenza aviaire hautement

pathogène (IAHP)

Considérant le caractère extrêmement contagieux et grave de l’Influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) et l’existence de cas avérés sur 
le territoire national ;
Considérant la détection continue et prévisible de nouveaux foyers de contamination sur le territoire de la zone de défense et de sécurité 
Ouest ;
Considérant les missions de dépeuplement de volailles confiées à l’entreprise GT Logistics basée à Bassens (33), via un marché national 
conclu avec le ministère de l’Agriculture dans le cadre de la lutte contre les épizooties ;
Considérant que les retards d’approvisionnement, en matériels, matériaux, produits ou véhicules indispensables à la gestion des foyers de 
contamination à l’IAHP, peuvent avoir des conséquences sanitaires ou économiques préjudiciables au regard du caractère exponentiel des 
épizooties de ce type ;
Considérant qu’il y a lieu de faciliter la continuité des actions de lutte y compris le week-end, et par conséquent, la circulation des véhicules 
transportant les matériels, matériaux, produits ou véhicules nécessaires au dépeuplement de volailles en élevages ou sur sites dédiés, dans le 
cadre de mesures ordonnées par l’État ;
Sur proposition de l’État-major interministériel de zone ;
Art. 1 : La circulation des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC, en charge ou en retour à vide, transportant 
des matériels, matériaux, produits ou véhicules nécessaires au dépeuplement de volailles en élevages ou sur sites dédiés, dans le cadre de 
mesures ordonnées par l’État, est exceptionnellement autorisée dans les départements de la zone de défense et de sécurité Ouest :
- les samedis à partir de 22h et jusqu’à 22h les dimanches,
- à compter du samedi 17 décembre 2022 jusqu’au dimanche 26 mars 2023 inclus.
Art. 2 : Les conducteurs des véhicules doivent pouvoir justifier de la conformité du transport effectué au titre des dispositions de la présente 
dérogation en cas de contrôle. Les justificatifs doivent être fournis aux agents de contrôle et se trouver à bord du véhicule, ou être 
immédiatement accessibles s’ils sont dématérialisés.
Art. 3 : Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur.
Art. 4 :  Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest : les préfets des départements de la zone de défense et de sécurité Ouest, les directeurs 
départementaux des territoires (et de la mer), les directeurs départementaux de la sécurité publique, les commandants des groupements 
départementaux de gendarmerie.
Signé : Pour le Préfet de zone, la Préfète déléguée pour la défense et la sécurité : Cécile GUYADER



Décision n°2022-109 du 30 novembre 2022 Subdélégation de signature en matière d’activités de niveau départemental – Manche

Vu le règlement (CE) n°338-97 du conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et de flore sauvages par le contrôle
de leur commerce et les règlements de la commission associés ;
Vu le règlement délégué (UE) n°2019/331 du 19 décembre 2018 définissant des règles transitoires pour l’ensemble de l’Union concernant
l’allocation harmonisée de quotas d’émission à titre gratuit conformément à l’article 10 bis de la directive 2003/87/CE du Parlement européen et
du Conseil ;
Vu le règlement (UE) 2020/2085 de la commission du 14 décembre 2020 portant modification et rectification du règlement d’exécution (UE)
2018/2066 relatif à la surveillance et à la déclaration des émissions de gaz à effet de serre au titre de la directive 2003/87/CE du Parlement
européen et du Conseil ;
Vu le code de l’énergie ;
Vu le code de l'environnement ;
Vu le code forestier 
Vu le code minier
Vu le code des relations entre le public et l’administration ;
Vu le code rural et de la pêche maritime ;
Vu le code de l'urbanisme ;
Vu la loi du 29 décembre 1892 modifiée sur les dommages causés à la propriété privée par l’exécution des travaux publics ;
Vu la loi du 16 octobre 1919 modifiée relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique ;
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ;
Vu la loi n° 2018-727 du 10 août 2018 pour un État au service d'une société de confiance ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les
régions et départements ; 
Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de l'environnement, de
l'aménagement et du logement ;
Vu  le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de  fonctionnement  dans  les  régions  de
l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ;
Vu le décret du 3 novembre 2021 portant nomination de monsieur Frédéric PERISSAT, préfet de la Manche ;
Vu l’arrêté ministériel du 30 juin 1998 modifié fixant les modalités d’application de la convention sur le commerce international des espèces de
faune et de flore sauvages menacées d’extinction et des règlements (CE) n° 338-97 du conseil européen et (CE) n  939-97 de la commission
européenne ;
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées;
Vu l’arrêté de la ministre de la transition écologique et solidaire et  de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales en date du 21 octobre 2019 portant nomination de monsieur Olivier MORZELLE, directeur régional de l’environnement
de l’aménagement et du logement de la région Normandie ;
Vu l’arrêté de la ministre de la transition écologique et solidaire et  de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités  territoriales  en  date  du  15  juin  2020  nommant  monsieur  David  WITT,  directeur  régional  adjoint  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement de la région Normandie  ;
Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires et de la ministre de la transition énergétique en date du 12
juillet 2022 nommant madame Sandrine PIVARD, directrice régionale adjointe de l’environnement de l’aménagement et du logement de la
région Normandie ;
Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires et de la ministre de la transition énergétique en date du 17
octobre 2022 nommant monsieur Pascal HENRY, directeur  régional adjoint de l’environnement de l’aménagement et du logement de la région
Normandie ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-03 du 26 janvier 2022 portant délégation de signature en matière d’activités de niveau départemental à monsieur
Olivier MORZELLE, ingénieur général, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Normandie ;
Vu l’arrêté préfectoral n° SGAR / 21-071 du 2 juillet 2021 portant organisation de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement de Normandie ;



Vu la note du 11 juillet 2016 relative à la mise en œuvre de l’organisation du contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques en France
métropolitaine ; 
Art. 1 : Domaines d’activités 
Subdélégation est donnée dans les domaines d’activités et d’intervention de niveau départemental de la direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement de Normandie listées ci-dessous :
1. Inspection de l’environnement – volets ICPE
2. Sécurité des équipements à risques et des réseaux
3. Examen au cas par cas de modifications ou extensions de projets déjà autorisés
4. Contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques
5. Réserves naturelles
6. Faune, flore 
7. Espèces protégées et espèces exotiques envahissantes
8. Opérations d’inventaire
9. Interruptions de travaux
10. Gestion forestière
11. Mines, carrières et énergie
12. Contrôles de véhicules routiers
13. Surveillance et contrôle des déchets
14. Déclarations d’utilité publique – Servitudes électricité et gaz
15. Risques naturels
A l’exception des actes et décisions suivants : 
- les arrêtés de mise en demeure, de consignation, de suspension, de fermeture, de suppression, de cessation définitive d'activités, de travaux
d’office, de fixation du montant d’une amende administrative ou d’une astreinte pris à l'encontre d'installations classées pour la protection de
l'environnement,
- les actes de police administrative de l’environnement dans les autres domaines que celui des ICPE,
- les arrêtés d'ouverture d'enquêtes publiques,
- les arrêtés de déclaration d’utilité publique relevant de sa compétence,
- les arrêtés portant autorisation d'exploiter et extension d'activités d'installations classées pour la protection de l'environnement,
-  les  arrêtés  portant  enregistrement  des  demandes  d’exploitation  et  d’extension  d’activités  d’installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement,
- les arrêtés portant prescriptions complémentaires pour les installations classées pour la protection de l'environnement,
- 
- les courriers aux parlementaires, au président du conseil régional et au président du conseil départemental,
- les circulaires, ainsi que les courriers aux maires, présidents d’EPCI et présidents des chambres consulaires faisant part de la position de
l’État sur une question d’ordre général,
- les conventions, contrats ou chartes de portée générale avec une collectivité territoriale,
- l’approbation des chartes et schémas départementaux,
-  les  décisions  faisant  intervenir  une  procédure  d’enquête  publique  instruite  par  les  services  de  la  préfecture,  notamment  en  matière
d’expropriation pour utilité publique, d’occupation temporaire et d’institution de titres miniers ou de titres concernant des stockages souterrains,
- les mémoires contentieux introductifs d'instance et en défense présentés aux tribunaux administratifs
Article 2 – Liste des actes
La subdélégation est accordée pour les actes ci-après énumérés :

Intitulé de la compétence Références réglementaires

1 - Inspection de l’environnement – volets ICPE 

Actes de gestion concernant les installations soumises à autorisation unique ou 
environnementale, autorisation unique, enregistrement, agrément et déclaration
- Toutes correspondances liées à l’examen préalable dans le cadre de 
l’instruction d’une demande d’enregistrement, d’agrément, de déclaration, de 
certificat de projet ou d’autorisation unique ou environnementale et, en 
particulier :

◦ échanges avec le demandeur (accusés de réception, demande de 
compléments),

◦ saisine des autorités ou personnes compétentes,

- Toutes correspondances dans le cadre du suivi d’une 
installation soumise à autorisation unique ou environnementale, à
enregistrement, agrément ou déclaration, et notamment :

◦ transmission des rapports d’inspection, échanges préalables à une 
inspection, échanges de suivi des demandes formulées en 
inspection

◦ échanges dans le cadre de l’instruction d’un porter à connaissance 
◦ échanges dans le cadre du suivi des inspections

- Quotas d’émissions de gaz à effet de serre :
◦ Approbation des plans de surveillance et de leurs modifications
◦ Approbation des plans méthodologiques de surveillance et de leurs

modifications
◦ Correspondance avec le ministère en charge de l’environnement 

sur la gestion des allocations

• Chapitre II du titre I du livre V de la partie réglementaire
du code de l’environnement et notamment les articles :
R.512-46-8, R.512-46-9, R.512-46-11, R.512-46-17 et 
R.512-46-23

• Décret n°2014-450 du 2 mai 2014
• Chapitre 1er du titre VIII du livre Ier de la partie 

réglementaire du code de l’environnement et 
notamment les articles  R.181-4 à R.181-10, R.181-12 
et R.181-16 à R.181-32

• Règlement (UE) 2020/2085 de la commission du 14 
décembre 2020 portant modification et rectification du 
règlement d’exécution (UE) 2018/2066 relatif à la 
surveillance et à la déclaration des émissions de gaz à 
effet de serre au titre de la directive 2003/87/CE du 
Parlement européen et du Conseil ;

• Règlement délégué (UE) n°2019/331 du 19 décembre 
2018 définissant des règles transitoires pour 
l’ensemble de l’Union concernant l’allocation 
harmonisée de quotas d’émission à titre gratuit 
conformément à l’article 10 bis de la directive 
2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil

• Articles L.229-5 à L.229-19 et R.229-5 à R.229-37-11 
du code de l’environnement

2 - Sécurité des équipements à risques et des réseaux

2-1 Appareils à pression de vapeur ou de gaz : délivrance des dérogations et 
autorisation diverses autres que celles relevant de la compétence ministérielle 
pour la fabrication et la surveillance en service des équipements sous pression.

• Articles L557-1 à L557-61 du livre V de la partie 
législative du code de l'environnement - 

• Chapitre VII du titre V du livre V de la partie 
réglementaire du code de l’environnement -



Intitulé de la compétence Références réglementaires

•   Arrêté du 20 novembre 2017 relatif au suivi en service
des équipements sous pression et des récipients à 
pression simples

2-2 Canalisations de transport d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés et de produits 
chimiques et de transport ou de distribution de gaz naturel 

• Délivrance des dérogations et autorisations diverses, autres que celles relevant 
de la compétence ministérielle pour la construction et la surveillance en service 
des canalisations de transport d’hydrocarbures,

• Chapitres IV et V du titre V du livre V des parties 
législatives et réglementaire code de l’environnement, 
et l’ensemble de leurs arrêtés d’application,

• Habilitation, sous forme d’un arrêté préfectoral, des agents chargés de la 
surveillance des canalisations de transport ou de distribution de gaz naturel.

• Articles L.172-1, et R.172-1 à R.172-6 du code de 
l’environnement

• Note DGPR DEVP1429956N du 24 décembre 2014 

3 - Examen au cas par cas des modifications ou extensions de projets déjà autorisés relevant des autorisations prévues aux 
articles L.181-1, L.512-7 et L.555-1 du code de l’environnement:

• Accuser réception des demandes d’examen au cas par cas des modifications 
ou extensions de projets 

• Article L.122-1-IV du code de l’environnement 

4 - Contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques

• Confirmation du classement ou surclassement d'un ouvrage et fixation des 
échéances réglementaires initiales,

• Article R.214-114 du code de l'environnement.

• Élaboration du plan de contrôle des ouvrages hydrauliques • Note du 11 juillet 2016 relative à la mise en œuvre de 
l’organisation du contrôle de la sécurité des ouvrages 
hydrauliques en France
métropolitaine

• Suivi du respect des obligations générales et particulières des responsables 
d'ouvrages hydrauliques relatives à la sécurité (étude de dangers, consignes, 
rapports de surveillance et d'auscultation, comptes-rendus des visites 
techniques approfondies, tenue à jour du dossier de l'ouvrage, du registre du 
barrage...) et instruction des documents correspondants

• Articles R.214-115 à R.214-117 , R.214-125 et R.214-
127 du code de l'environnement,

• Arrêté du 7 avril 2017 précisant le plan de l’étude de 
danger des digues

• Arrêté du 6 août 2018 fixant des prescriptions 
techniques relatives à la sécurité des barrages

• Approbation des consignes écrites
• Mise en révision spéciale
• Suivi des événements importants pour la sûreté hydraulique
• Saisine de l'administration centrale pour toute demande d'avis du comité 

technique permanent des barrages et ouvrages hydrauliques (CTPBOH) 
lorsque la réglementation l'exige ou en opportunité

• Réalisation des inspections périodiques ou inopinées relatives à la sécurité des 
ouvrages

• Annonce et rapport d’inspection dans le cadre du contrôle des digues
• Annonce et rapport d’inspection de barrages

• Instruction des mises en demeure. • Article L.171-8 du code de l'environnement.

5 - Réserves naturelles

• Décisions relatives à la gouvernance, à la gestion et à la réglementation inscrite
dans l’acte de classement des réserves naturelles nationales 

• Articles R.332-15 à R. 332-29 du code de 
l'environnement.

6 - Faune et Flore

• Documents issus de la mise en œuvre des dispositions de la réglementation 
européenne (CITES)

• Règlement (CE) n° 338-97 modifié et règlements 
associés.

• Décisions relatives au transport de spécimens d’espèces animales qui sont 
simultanément inscrites dans les annexes du règlement (CE) n°338-97 et 
protégées au niveau national par les arrêtés pris pour l’application des articles 
L.411-1 et L.411-2 du code de l’environnement,

• Règlement (CE) n°338-97 modifié et règlements 
associés,

• Articles L.411-1 et L.411-2 du code de l'environnement 
et arrêtés pris en application

• Décisions relatives à la détention et utilisation d’écaille de tortues marines des 
espèces Eretmochelys imbricata et Chelonia mydas, par des fabricants ou 
restaurateurs d’objets qui en sont composés

• Arrêté du 14 octobre 2005 fixant la liste des tortues 
marines protégées sur le territoire national et les 
modalités de leur protection

• Décisions relatives à la détention et utilisation d’ivoire d’éléphant, par des 
fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés.

• Arrêté du 28 mai 1997 modifié soumettant à 
autorisation la détention et l'utilisation sur le territoire 
national d'ivoire d'éléphant par des fabricants ou des 
restaurateurs d'objets qui en sont composés et fixant 
des dispositions relatives à la commercialisation des 
spécimens,  et arrêté du 16 août 2016 relatif à 
l'interdiction du commerce de l'ivoire d'éléphants et de 
la corne de rhinocéros sur le territoire national

• Demandes de compléments et  décisions relatives à l’évaluation des incidences
Natura 2000 pour les installations de lignes ou câbles souterrains prévus à la 
liste locale 2 relative au régime d’autorisation administrative propre à Natura 
2000.

• Articles L.414-4-IV, R.414-27 et R.414-28 du code de 
l’environnement



Intitulé de la compétence Références réglementaires

7 - Espèces protégées et espèces exotiques envahissantes

• Délivrance de dérogations à la protection stricte des espèces à l’exception des 
deux dérogations suivantes :
- le plan de régulation d'oiseaux de l'espèce protégée Phalacrocorax carbo 
sinensis (Grand cormoran sous-espèce continentale),
- les dérogations pour la destruction d’animaux sur les aérodromes

• Articles L.411-1 et L.411-2 du code de l'environnement
• Arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions 

de demande et d’instruction des dérogations définies 
au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement 
portant sur les espèces de faune et de flore sauvages 
protégées

• Délivrance d’autorisations pour l’introduction sur le territoire national, 
l’introduction dans le milieu naturel, la détention, le transport, l’utilisation et 
l’échange de spécimens d’espèces exotiques envahissantes

• Articles L.411-5, L.411-6, R.411-38, R.411-39 et 
R.411-40 du code de l’environnement

• Arrêtés relatifs aux opérations de lutte contre des espèces exotiques 
envahissantes

• Articles L.411-5, L.411-6, L.411-8, R.411-46 et R.411-
47 du code de l’environnement

8 - Opérations d'inventaire

• Arrêtés portant autorisation de pénétrer
sur les propriétés privées.

• Article L.411-1-A du code de l’environnement,
• Loi du 29 décembre 1892 modifiée sur les dommages 

causés à la propriété privée par l’exécution des travaux
publics,

• Loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 modifiée relative à 
l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à
la conservation des signaux, bornes et repères.

9 - Interruptions de travaux

• Attributions définies par le code de l’urbanisme dans les cas d’infractions aux 
codes de l’environnement ou de l’urbanisme.

• Articles L.480-2 (alinéas 9 et 10), L.480-5,
L.480-6 et L.480-9 (1° alinéa) du code de l'urbanisme.

10 - Gestion forestière

• Décisions relatives aux documents de gestion des forêts. • Articles L.122-7 et L.122-8 du code forestier,
• Articles L.411-1 et 2 , L.332-1 et suivants et L.414-1 du

code de l’environnement.

11 - Mines, carrières et énergie (production, distribution et transport, stockage et utilisation)

11-1 Instruction technique, contrôle et police dans les domaines suivants : mines, 
carrières et géothermie, recherche et exploitations d’hydrocarbures, eaux 
souterraines, eaux minérales.

11-2 Stockage souterrain d’hydrocarbures.

11-3 Stockage souterrain de gaz.

11-4 Production de gaz combustibles
Autorisation de construction et mise en exploitation de canalisation de gaz

• Article R.555-17 du code de l’environnement 

11-5 Production, distributions et transport d’électricité

• Réception du dossier, instruction et approbation d’une demande d’approbation 
de projet d’un ouvrage du réseau public de transport ou d’un ouvrage 
assimilable aux réseaux publics d’électricité ou d’une demande d’autorisation 
de construction d’une ligne directe et décision éventuelle de prolonger le délai 
d’instruction,

• Opposition au bénéfice de réduction au titre du dispositif de l’électro-intensif, 
• Délivrance des titres de concession, approbation des projets et autorisation des 

travaux concernant les ouvrages utilisant l’énergie hydraulique

• Articles R.323-26, R.323-40, R.343-7 et R.323-44 du 
code de l’énergie.

• Article D.351-7 du code de l’énergie

• Décret n°2016-530 du 27 avril 2016 relatif aux 
concessions d'énergie hydraulique et approuvant le 
modèle de cahier des charges applicable à ces 
concessions 

11-6 Utilisation de l’énergie

• Délivrance et modification, s’il y a lieu de certificats permettant à une personne 
de bénéficier de l’obligation d’achat de l’électricité produite par des producteurs 
bénéficiant de l’obligation d’achat,

• Attestation ouvrant droit à achat de biométhane

• Article 6 du décret n° 2016-691 du 28 mai 2016 
définissant les listes et les caractéristiques des 
installations mentionnées aux articles L.314-1, L.314-2,
L.314-18, L.314-19 et L.314-21 du code de l'énergie 

• Article D.446-3 du code de l’énergie

12 - Contrôles des véhicules routiers

• Délivrance ou retrait des autorisations de mise en circulation des véhicules 
spécialisés dans les opérations de remorquage,

• Arrêté ministériel du 30 septembre 1975 modifié relatif 
à l’évacuation des véhicules en panne ou accidentés,

• Procès verbaux ou fiches de réception de véhicules, • Articles R.321.15 à R.321.25 du code de la route et 
arrêté ministériel du 19 juillet 1954 modifié relatif à la 
réception des véhicules automobiles,



Intitulé de la compétence Références réglementaires

• Arrêté du 4 mai 2009 modifié relatif à la réception des 
véhicules à moteur, de leurs remorques et des 
systèmes et équipements destinés à ces véhicules en 
application de la directive 2007/46/CE 

• Approbation et contrôle des véhicules et des matériels de transport de matières 
dangereuses.

• Arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif aux transports de 
marchandises dangereuses par voies terrestres.

13 - Surveillance et contrôle des déchets

• Accusés de réception et notifications concernant la surveillance et le contrôle de
déchets à l'intérieur,  à l'entrée et à la sortie de la communauté européenne,

• Actes de gestion des suites administratives des actes et procédures liés aux 
transferts transfrontaliers de déchets, 

• Délivrance des agréments des ramasseurs d'huiles usagées,
• Délivrance des agréments pour la collecte des pneumatiques usagés,
• Délivrance des agréments pour la filière d'élimination des véhicules hors 

d'usage

• Règlement 1013/2006/CE.

14 - Déclarations d'utilité publique – Servitudes électricité et gaz

• Instruction des demandes de déclaration d’utilité publique des travaux 
d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi 
que les conditions d'établissement desdites servitudes. 

• Electricité : articles R.323-4, R.323-14, R.323-22 et 
R.343-3 du code de l’énergie

• Gaz : Article R.433-4 du code de l’énergie

15 - Risques naturels

• Correspondances sur l’interprétation des cartes informatiques sur les risques 
naturels ;

• Notification des cartes informatiques sur les risques naturels, dès lors qu’il ne 
s’agit que de mises à jour très localisées ou résultant d’un échange préalable 
avec le maire ou ses services techniques.

• Correspondances relatives aux stratégies locales de gestion du risque 
inondation

• Correspondances relatives aux programmes d’actions de prévention des 
inondations (PAPI) /plans de  submersion rapide (PSR)

• Correspondances relatives aux délégations de crédits fonds de prévention des 
risques naturels majeurs (FPRNM)

• Circulaire du 14 octobre 2003 relative à la politique de 
l’Etat en matière d’établissement des atlas des zones 
inondables 

• Article L.566-8 du code de l’environnement 
• Instruction du 29 juin 2017 relative aux dispositifs de 

labellisation des « PAPI3 » 

• Note technique du 11 février 2019 relative au FPRMN

Art. 3 : Délégataires
La subdélégation de signature est accordée aux agents ci-après mentionnés dans le cadre de leurs attributions respectives :
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Mme  Sandrine PIVARD
Directrice régionale adjointe

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14

M. David WITT
Directeur régional adjoint

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14

M. Pascal HENRY
Directeur régional adjoint

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14

M. Stéphane DOUCHET,
Chef du service énergie, climat, 
logement et aménagement durable 

9 11.5 
11.6

14

M. Philippe SURVILLE
Chef adjoint service énergie, climat, 
logement et aménagement durable 

9 11.5 
11.6

14
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Mme Amélie LACOGNE
Adjointe au chef du service énergie, 
climat, logement et aménagement 
durable 

9 11.5 
11.6

14

M. Cyrille GACHIGNAT
Chef du bureau climat air énergie

11.5 
11.6

14

Mme Marie ABADIE,
Cheffe du service risques

1 2 3 4 11-1 
11.3
11.4

13

M. Olivier LAGNEAUX
Chef adjoint du service risques 

1 2 3 4 11-1 
11.3
11.4

13

Mme Isabelle FREBOURG
Responsable du bureau des risques 
technologiques accidentels

1 2 3

M. Fabien GILLERON
Chef de l’unité risques accidentels

1 2 3

M. Pascal LECLERCQ
Chef du pôle de compétence en 
appareils à pression de la zone ouest

1-2
1-3

M. Fabrice GRINDEL
Chef du bureau des risques 
technologiques 
chroniques

1 2 3 13

M. Quentin CATHRIN-HAMELIN,
Adjoint au chef de bureau des risques 
technologiques chroniques

1 2 3 13

 M. Emmanuel GOUJON
Chef de l’Unité Sites et Sols Pollués, 
Santé, mission reconversion industrielle

1 2 3

Mme Nathalie DESRUELLES
Cheffe du bureau des risques naturels

4

Mme Olga LEFEVRE-PESTEL
Cheffe du service ressources naturelles
Mme Catherine FAUBERT
Adjointe à la cheffe du service 
ressources naturelles
M. Denis RUNGETTE
Chef du bureau de la biodiversité et des
espaces naturels

5

5

5

6

6

6

7

7

7

8

8

8

10

10

10

11.1

11.1

M. Frédéric BIZON
Chef du bureau de l’eau et des milieux 
aquatiques

11.1

Mme Véronique FEENY-FEREOL
Adjointe au chef du bureau de l’eau et 
des milieux aquatiques

11.1

M. Thomas BIERO
Responsable de l’unité territoires 
labellisés

6

M. Florent CLET
Responsable de l’unité connaissance, 
animation et préservation

5 6

M. Denis SIVIGNY
Responsable de l’unité 
accompagnement des plans et projets 

7 8
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M. Laurent DUMONT
Chef du pôle mer et littoral

6 7 8 11.1

Mme Sandrine ROBBE
Adjointe au chef du pôle mer et littoral

6 7 8 11.1

Mme Hélène MACH
Cheffe du service sécurité
des transports et des véhicules

12

M. Frédéric DECHAMPS
Adjoint à la cheffe de service, chef du 
bureau homologation et contrôle des 
véhicules 

12

M. Yvon QUEDEC
Chef de l’unité véhicules de Caen

12

Mme Fabienne HELOUIN
Cheffe de l’unité véhicules de Rouen

12

M. Laurent PALIX
Chef de l’unité bidépartementale 
Calvados-Manche

Mme BOUTTEN GODARD
Cheffe déléguée de l’unité 
bidépartementale Calvados-Manche

1

M. Bertrand CAGNEAUX
Coordonnateur déchets sites et sols 
pollués
Adjoint aux chefs de l’unité 
bidépartementale Calvados-Manche

1

M. Jocelyn LEVAVASSEUR
Coordonnateur risques accidentels et 
sous-sol
Adjoint aux chefs de l'unité 
bidépartementale Calvados- Manche

1

M. Arnaud PICHONNEAU
Coordinateur risques chroniques et 
aspects territoriaux
Adjoint aux chefs de l'unité 
bidépartementale Calvados- Manche

1



Art. 4 : Abrogation
Toute décision antérieure portant subdélégation de signature en matière d’activités de niveau départemental est abrogée.
Art. 5 : Publication
Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Normandie est chargé de l'exécution de la présente décision qui
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Manche.
Signé :  Pour  le  préfet  de  la  Manche  et  par  délégation,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Normandie : Olivier MORZELLE 



SGAMI Ouest - Préfecture de Zone de Défense et de Sécurité Ouest

Arrêté du 29 novembre 2022 portant approbation du mode d’action orsec zonal evacuation massive des populations de la zone de
défense et de sécurité ouest

Art. 1 : Le mode d’action ORSEC ZONAL EVACUATION MASSIVE DES POPULATIONS est approuvé. 
Signé Le Préfet : Emmanuel BERTHIER



Département de la Manche - Imprimerie administrative - Directeur de la publication : M. le secrétaire général de la préfecture
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